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Article L.151-7 du code de l’urbanisme (extrait)  

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment:  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les 
entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation 
d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un 
pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des 
zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics.  

Les orientations d’aménagements au titre du  L.151-7 
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1. Les secteurs soumis à Orientation d’Aménagement et 
de Programmation 

 
 
 
 
 
 
  

Les OAP sur le bourg 

Les OAP sur le Somail 
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2. Les objectifs d’aménagements 
 

Le développement urbain devra permettre une mixité de l’offre en 
logements. La surconsommation foncière est proscrite. 

Les densités et les nombres de logements sont indiquées sur les schémas 
en ci-après. 

Les règles sont indiquées sur chacun des schémas ci-après. 

 

Pour chacune des opérations :  

• Les vis-à-vis entre les logements, entre les terrasses ou balcons 
des logements, devront être évités (notamment par des 
décalages et des décrochés dans les volumes qui devront être 
aménagés) 

• Des espaces extérieurs privatifs devront être aménagés : jardins, 
grandes terrasses pour chaque logement ;  

• L’habitat groupé par les garages, sous forme de « plot » est 
interdit. 

• Pour les logements intermédiaires ou collectif, un espace 
extérieur est imposé (jardin privatif, terrasse, balcon…). Cet 
espace extérieur doit concerner plus de 75% du nombre de 
logements intermédiaire/collectif créé dans l’opération. 

  

Exemple d’un habitat groupé par les garages sous forme de « plot » à ne pas réaliser sur 
la commune 
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3. Le phasage de l’urbanisation 
Afin d’encadrer les aménagements et de prévoir au mieux le 
développement communal pour les années à venir, il est mis en place une 
programmation de l’urbanisation. 

L’objectif de se phasage est de permettre aux équipements d’être en 
mesure d’accueillir dans de bonnes conditions les nouveaux arrivants 
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4. La mixité fonctionnelle et sociale 
Pour la zone 1AUH1 « Pech Dalcy » 

- Il est imposé un minimum de 16 logements sociaux. 

 

5. La prévention des risques 
Pour la zone 1AUH2 « Parc des Amandiers » 

Une étude géotechnique permettant de définir la constructibilité du site 
a été réalisée. Elle figure en annexe du PLU.  

Le site est concerné par un risque de pollution, lié à des remblais 
comportant des déchets. 

L’urbanisation du site devra respecter cette étude. 

 

6. Traitement paysager des espaces non bâtis  
Les haies et les arbres à créer/à conserver figurent sur les OAP ci-après. 

Les espèces végétales utilisées seront variées et constituées de plusieurs 
espèces.  

Les végétaux employés devront nécessiter des arrosages peu fréquents, 
(voir pas d’arrosage du tout) afin de limiter l’utilisation de la ressource en 
eau. 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés 
dans un espace paysager planté d’arbres et arbustes (de type noues 
paysagères). 
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7. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

 

Les constructions devront veiller à limiter au maximum les ombres portés 
sur les constructions d’habitations. L’accès des RDC au soleil est imposé. 

La végétation existante devra être pris en compte. Il en est de même pour 
la végétation à venir, en s’assurant que les espèces choisies n’auront pas 
d’impacts négatifs sur les apports solaires. Les espèces à feuilles 
caduques au Sud des constructions sont préconisées. (Elles serviront alors 
de masque solaire en été, et en hiver, elle laissera passer les rayons du 
soleil, qui chaufferont alors naturellement le logement).  

 

Recommandation 

L’implantation des constructions devra favoriser l’emploi des énergies 
renouvelables (solaire notamment), la mise en œuvre d’un habitat passif, 
ainsi qu’un éclairage naturel optimal.  

 

 

 

8. Cheminements mode doux 
Les cheminements doux devront respecter l’orientation d’aménagement 
mis en place 

Les parcours piétons sont obligatoires le long des voies nouvelles sur au 
moins un côté de la voie. Ils auront une largeur minimale d’1.40 m 
dégagée de tout obstacle.  

Cet aménagement « mode doux » peut également être réalisé sur la voirie 
principale, si celle-ci a été spécialement aménagée pour le partage des 
usages (piéton/voiture…) 

Tous les aménagements y compris extérieurs devront permettre une 
accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, sauf en cas de pente 
trop importante rendant l’aménagement impossible. 

La continuité des circulations devra être garantie depuis les entrées 
principales des constructions projetées. 

La continuité entre les espaces publics et les espaces extérieurs privatifs 
devra être recherchée. 

  

Exemple d’aménagement visant au partage des usages sur la voirie 
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Zone 1AUH1 
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Zone 1AUH2 : Parc des Amandiers 
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Zone 1AUH3 : L’oliveraie 
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Zone 1AUH4 : AI Cauquillat 
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Zone 1AUH5 
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Zone 1AUH 
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Zone 1AUH 
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Zone 1AUH : Canalet 
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Zone 1AUH : Minervois 
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Zone 1AUH : Paul Riquet 


